
Chambre recevrait avec empressement les spé- f c * système a été faite lors de la guerre d'Italie 
•t n'a pas donné de bons résultats. 

Es temps de guerre 11 faudrait taira des of
ficiers du train avec des officiers d'artillerie, 
après avoir fait en temps de paix des officiers 
l'artillerie avec des officiers du train. En Alle-
tnasue, H est vrai qu'il n'y a pas de train, mais 
es babitudes de discipline qui sont propres à 
cette nation,donnent aux officiers de réserva 
bien plus d'autorité sur leurs hommes que ne 
peuvent en avoir les nôtres. 

Dans les nouvelles conditions de la guerre, le 
râle du génie sa trouve diminué : on lui ren
drait sa légitime importance en organisant sur 
le» bases rationelles le système de défense de 
nos forteresses. 

En mettant 38 batteries à pied nous conser
verions encoçe un effectif d'artillerie qui nous 
permettrait s» soutenir an besoia une grande 
guerre. Il r/y a pas à craindre que l'instruction 
des canonniers en souffre, l'officier supérieur 
détaché de la brigade en aura la responsabilité, 

M. MAIÎGAINE, Tapporteur.répond que le sys
tème de M.le baron Rellle aboutirait a la fusion 
du génie dans l'artillerie, mais dans un avenir 
Indéterminé, ee n'est pat la de la prudeace. 

11 faut revenir a la constitution d'une artille 
rie de forteresse, distincte de l'artillerie mo 
bile, avec ses officiers spéciaux, connaissant 
parfaitement les places qu'ils auraient A défen
dre en temps de guerre. Pour conserver en 
même temps le train d'artillerie,il faudrait un 
crédit de 6 millions et il vaut mieux renoncer au 
train d'artillerie qui n'est pas très utile, que de 
diminuer le nombre das batteries de compagne 
qui sont indispensables. 

M. TIIIIIAL'OIN dit qu'avant da réserver l'ave
nir, il faut assurer Ja présent, 

La France est le seul pays qui ait un train 
d'artillerie entrenu en temps de paix; l'Allema
gne n'a que des cadres pour recevoir les con
tingents au moment do la mobilisation. Le gou 
vernement a donc pensé qu'il était mile de fon 
der la train d'artillerie. On n'a pas a craindre 
que l'officier d'artillerie considère comme une 
déchéance de conduire las transports de mat é 
rial. C'est la ur. préjugé qui n'a plus sa raison 
d'être. 

L'orateur fait l'historique du service du 
train. 

Ce service a été nn premier progrès sur celui 
des charretiers qui faisaient les transports au 
commencement du siècle. En 1829 et en 1854 le 
service subit diverses transformations; en lin au 
moment de la guerre d'Italie on reconnut que 
la furion du train avec i'srtlllerie avait donné 
da mauvais résultat», la disjonction fut opérée. 

Aujoura hui la situation n'est plus la même, 
l'ipeorporation se fera -ans difficulté et l'artil
lerie recevra non pas des charretiers, mais des 
bommes éprouvés et habitué* au service de l'ar 
tlllerie. Ce système est infiniment préférable a 

etmens de marchandises que las industriels von 
«rsieet bien remettra an Secrétariat (Blbliothè 
que publl-jue), pour la même destination. 

Dans une circulaire adressée A MM. les 
neurs le 5 mars dernier, les Chambras d« 

i de Roubaix et de Tourcoing les en
gageaient vivement a recommander avec ins
tance aux oavriers chargés de faire subir A la 
laine les premières opérations, at par conséquent 
de la déballer et de la trier, d'en écarter soi-
ejanosemont tonte matière végétale, Scelles, 
Items, lambeaux, etc., qui se retrouvent en fila 
méats dans les tissus après teinture et qui, 
s'ajoutent a la complication des gratterons à 
extraire de ces mêmes tissus,causent anx fabri
cants nn préjudice non moins considérable que 
calai qu'apportent les impuretés déposées dans 
la laine par l'emballage. En réponse a cette 
être o!aire, KM. Jules Dalattra père et fils, pei-
•raears a Dorlgnies lez Douai, Informent la 
Chambre qu'après de laborieux efforts, ils a i » 
raient réussi dans l'application d'un procédé qui 
délivrerait la laine das matières végétales qu'elle 
peut contenir. MM. Delattre, tenant a dégager 
leer responsabilité dans cette question d'épail-
lage des tissus, demandent la constatation offi 
«Je le de leur réponse. — Le Chambre donne 
acte A MM. Jules Delattre père et fils de leur 
communication 

Le Journal de Roubaix ayant publié une noie 
sur le mode de traitement des eaux vannes du 
peignage de MM. Jules Delattre père et fils, de 
Dorignles, ces industriels adressent a la Cbam-
ace des échantillons de chacune des manuten
tions dasdites eaux et de leurs produits successifs 
soi.ternis dans six bouteilles. De ces produits 
plusieurs fn*' 3, 5 et 6) seraient susceptibles 
d'Être employés comme engrais, mais, sur ce 
point, la question n'est pas suffisamment avan
cée. Pour le Moment, d'après leur dire, le ré
sultat acquis se résumerait a ce fait que l'em
ploi, comme gaz, de l'huile extraite (n* 4) cou
vrirait a peu près les dépenses journalières né-
cet si uées par le traitement des eaux. 

L l itéré t considérable q»e Roubaix attache A 
In g" ave question des eaux vannes donne du 
prix a cette communication. La Chambre or-
«toi s a le dépôt des échangions au Secrétariat 
(BIMiothèque publique). 

La Chambre de commerce de Paris vient 
eVmeare un avis détaillé sur la proposition de 
loi ne M. Félix Faare. relative A la responsa 
blii'* des patrons en cas d'accidents survenus 

dn désir du gouvernement chinois de trouver le vent revient au S. E . en Ecosse, ce qui rend 

A) nrs ouvriers pendant le travail.— La Cham -J celui qui consiste é prendre dans l'artillerie 
» r de commerce de Roubaix, après avoir en
tendu lecture de ce document, déclare s'asso 
cier pleinement aux conclusions de la Chambre 
de commerce de Paris. 

La Chambre donne acte A M. le Président de 
in communication et du dépôt des documents 
avivants : 

i* Circulaire donnant avis de l'organisation,au 
• inlatère du commerce, d'un bureau de rensei 
(i ements commerciaux directement rattaché au 
cabinet du ministre et chargé de centraliser, 
pour lea livrer an commerce par la voix d'un 
>o»raal officiel, les renseignements dont dispo
sent les différents services de ce ministère; 

2« Lettre de M. le Préfet dn Nord informant 
la Ohambre que M. Edward William Bonham, 
précédemment consul d'Angleterre & Calais, 
vient d'être nommé consul de cette puissance 
A Boulogne sur-Mer, avec juridiction sur loi 
départements du Nord, du Pas-de Calais et de la 
Somme; 

S- Lettre de M. le Ministre du commerce, de
mandant des renseignements sur les dispositions 
des industriels de la circonscription de la 
Chambra, A prendre part a l'exposition interna
tionale qui dolta'onvrir A Boston; le 1er sep te m 
bre prochain. 

4- Divers extraits de journaux, en anglais, 
constatant que la circulaire des Chambres da 
commerce de Roubaix et de Tourcoing, sur 
l'emploi des tissus de j'Ue dans l'emballage des 
laines, a été traduite et publiée en Australie. 

Le Président, 
A. DELFOSSE. 

maJÊsr*mT^mj 
(Service télégraphique particulier) 

séance du jewii 21 juin J883. 

Présidence de M. L E ROYER. 

La séance est ouverte A 3 heure». 

V a l i d a t i o n s 
Le Sénat valide l'élection de M. Réral, élu 

dans le département du Lot, et celle de M. Ber-
let, élu dans le département de Meurthe-et-
Moselle. 

sLe r é g i m e d e s e s » 

Le Sénat aborde la discussion du projet de Ici 
relatif au régime des eaux. 

La séance est levée. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du jeudi 21 juin 1883 
Présidence de M. BaiSâON 

La «éanee est ouverte à 2 heures. 

L ' é l e c t i o n d e M . l ' a i l » 

M. COREKTYN GUYOT dépose un rapport ten
dant a la validation de l'élection de M. Calla.I a 
discussion est fixée A samedi. 

• . . ' a r t i l l e r i e d e f o r t e r e s s e 
L'ordre du jour appelle la discussion du pro 

Jet de loi portant réorganisation des troupes de 
I artillerie active, en vue de la formation d'une 
artillerie de forteresse. 

M. MARGAINE, rapporteur, demande la décla
ration d'urgence 

L'urgence est déclarée. 
M. LK BAROK REILLK développe un contre-

projet. 
L'artillerie a été réorganisée en 1875 coafor-

rnément à la nouvelle division de l'armée en 19 
corps. C'est cette organisation que le projet 
nouveau a pour objet de modifier. 

Le nombre des batteries A pied était de G7, 
chiffre minimum et qui pouvait être augmenté 
selon les besoins. Aujourd'hui le système défen 
slf est assez avancé pour qu'on puisse calculer 

NOUVELLES DIVERSES 
A M a d a g a s c a r 

Paris. ï l juin. 
Les journaux disent qu'il résulte des dern'c 

res dépèches de Madagascar, que la reine Rana 
volo est morte depuis six mois. 

Le parti militaire aurait caché cet événement. 

A u T o n k i n 
Paris, 22 juin. 

Une dépêebe adressée de Saïgon, le zo Juin, 
dit que le commissaire Harmand a quitté Pan-
kok le 19, venant de Saïgon. 

•* »<"»"" ' • s J ? ? * * 1 " . e n ' 7 é « a u T o » k i ° . «• 12 Juin, ne si 
places ; aussi le général Billot avait il pré-1 ? , " ! e a m c l a e n t grave.aucun acte d'hos 
rvnté un projet qui constituait 95 batteries 

montée des éléments pour former l'artillerie de 
forteresse. Ce serait amoindrir la force de l'ar
tillerie sur le champ de bataille. 

M. LE BARON REILLE reprend le projet de M. 
le général Billot et demande qu'il soit mis aux 
voix. 

L'article 1er du projet de M. le général Billot 
n'est pas adopté. 

L'article 1er du projet de la commission est 
adopté, ainsi que les articles suivants. 

L'ensemble du projet est ensuite adopté. 
M. BALLUE rappelle qu'il a demandé, A une 

précédente séance, l'inscription A l'ordre du 
Jour, après la loi municipale, de la loi sur le re
crutement. 

M. THIBAUDIN répond qu'il avait paru oppor
tun de discuter préalablement le projet sur l'ar 
tlllerie de forteresse qui vient d'être voté et le 
projet sur les écoles d'enfants do troupe. 

M. L« BAROK REILLE annonce que le rapport 
sur le projet relatif A l'armée coloniale sera 
prochainement déposé et demande qua la mise 
A l'ordre du jour du projet sur le recrutement 
soit ajournée Jusqu'à ce dépôt. 

M GUICHARO insiste pour la priorité en fa
veur du projet sur le recrutement qui doit réa 
User la grande réforme du service de 3 ans, si 
vivement désirée par la population. 

L'ajournement demandé par M. le baron 
Reille n'est pas adopté. 

M. BALLUE dit que la commission de l'armée 
rapportera le plus tôt possible le projet de loi 
s-.ir les enfants de troepe mais insiste pour que 
la loi sur le recrutement soit mise A l'ordre do 
Jour. 

M. LE PRÉSIDENT dit que si le rapporteur de 
la loi sur les enfants de troupe n'est pa. encore 
nommé, il n'y a pas lieu de délibérer sur la 
misa à l'ordre dujour 

La Chambre consultée décide A la majorité de 
432 voix, contre 24, sur 456 votants que le pro
jet de loi sur le recrutement sera mis A l'ordre 
du Jour, après la la loi municipale. 

L e s r é c i d i v i s t e s 

L'ordre du jour appelle la deuxième délibéra
tion sur le projet de loi concernant les récidi
vistes. 

M. GP.VNET demande l'ajournement A sa
medi. 

L'ajournement à samedi est mis aux voix et 
A la majorité de 301 voix, contre 196, sur :>• o 
votants, n'est pas adopté. 

M. DELATTRE développe un contra-projet sur 
les récidivistes. Il vaut remplacer la prison par 
un frein moral, par une caution. l a prison 
avilit, mais ne corige pas. 

M. Delattre, après avoir protesté contre la 
prison préventive démontre l'utilité des colo
nies agricoles. 

L'entretien des récidivistes A Nouméa serait 
plus coûteux que leur entretien dans de pareils 
établissements. 

M. Delattre continua en faisant ressortir l'é 
conomie de son projet. 

M. BRISSON lit l'article premier du projet de 
M. Delattre et consulte la Chambre. 

M. DELATTRE dit qu'en présence du silence 
généreux de la commission il déclare retirer son 
projet. 

La séance est levée. 
La prochaine séance aura lieu demain. 

DEPECHES TELEGRAPHIQUES 
(Service particulier) 

une formule qui, tout en sauvegardant les 
droits du gouvernement Impérial, puisse s'ac
corder avec les revendications de la France dans 
l'Extrême- Orient. 

> Rien n'a été résolu d'une manière définitive. 
Nous pouvons cependant dire que de nouvelles 
entrevues auront lieu entre MM. Ferry et de 
Tseng, et que tout porte A espérer un résultat 
pacifique. » 

L e p o r t e f e u i l l e d e s affaires é t r a n g è r e s 

Le Figaro ne croit pss que M. Challemel-La 
cour reprenne ses fonctions au quai d Orsay. M. 
Jules Ferry prendrait le portefeuille das affaires 
étrangères et M. Durand le remplacerait au mi 
nistère de l'instruction publique. 

U n e r é u n i o n ca tho l ique 
Paris, 21 juin. 

Mardi soir a eu lieu au Cercle catholique du 
Luxembourg, sous la présidante de M. le baron 
de Mackau, dépoté, la séance annuelle de clô
ture de la conférence littéraire de jeunes gens 
qui porte le nom de Conférence Osanam et qui, 
depuis vingt-cinq ans qu'elle existe, a vu passer 
dans ses rangs les orateurs et les écrivains les 
plus distingués qui aient défendu A la fois la 
religion et la liberté. 

L a s u p p r e s s i o n d e s aumôniers 
d e s h ô p i t a u x 

Paris, 21 Juin. 
Une circulaire aux directeurs des hôpitaux, 

notifiant la suppression des aumôniers, sera 
soumise demain,A la signature de M. Oustry 

.Les o b s è q u e s d e M. Vai l le r 
Lyon, 21 juin. 

Ce snir.à 5 heures,ont eu lieu les obsèques de 
M. Vallier. sénateur du Rhône. Le convoi, parti 
de la gare de Perrache, a suivi l'itinéraire in
diqué pour se rendre au cimetière de la Croix 
Rousse. 

Mille personnes environ assistaient à ces obsè
ques. MM- Munier, sénateur du Rhône, Baro-
det, député de la Seine, Causse,conseiller géné
ral du Khône, Gallleton, maire de Lyon, Mas-
sicault, préfet du Khône, ont prononcé des dis 
COUTS. 

Mort de Gustave Ai iaard 
M Gustave Aimard, le romancier populaire, 

est mort avant-hier mercredi, A trois heures de 
l'après-midi, A l'asile Ste- Anne. Il était âgé de 
soixante-trois ans. 

L e Ro i d e P o r t u g a l 
Bordeaux, 21 Juin. 

Le Roi Ferdinand de Portugal est parti ce 
soir pour Paris. 

L e s é v é n e m e n t s d 'Afr ique 
Alger, 21 juin. 

Suivant des avis reçus de Tlemcen,Sl-Sliman 
ben Kaddour, poursuivant sa marche, se trou
vait le 13 juin avec environ 800 tentes apparte
nant aux Ouled Sldi Cheick Gharaba du Maroc 
A Matouma-Bouollala, dans la vallée de l'Oued 
Rhir, à une Journée au nord de Tonniat. 

Les Doui Menia et les Ouled-DJérir seraient 
entrés en arrangement avec Si Sliman afin 
d'éviter d'être razziés par ce Marabout. 

ÉTRANGER 
A l a C h a m b r e i t a l i e n n e 

Rome, 21 juin. 
La Chambre das députés a vote au scrutin se 

cret la réforme du tarif douanier. 
Lea a r r e s t a t i o n s e n E g y p t e 

Londres, 21 Juin. 
Le Standard dit que, parmi les personnes 

arrêtées au Caire pour envoi de lettres anony
mes et pour menaces, il y a un Français rené 
gat qui serait secrétaire de la ligue patrioti
que. 

Alexandrie, 21 juin 
Huit nouvelles arrestations de Turcs ou d'in

digènes ont été opérées sous la prévention 
d'avoir adressé des lettres de menaces A cer
tains fonctionnaire?. Des documents aaisis par 
la police, il résulte que ces lettres avaient sim
plement pour objet d'extorquer de l'argent à ces 
fonctionnaires. 

Les deùi principaux chefs de la bande ne 
sont pas encore arrêtés. On croit que l'affaire 
n'a pas d'importance. *> 

Le Wakaie et Misrigc, journal Officiel arabe, 
publie aujourd'hui la loi organique sur les tri
bunaux indigènes. 

L e a e n v o y é s M a l g a c h e s 
Londres, 21 Juin. 

Suivant le Times et le DailyNews, les en
voyés Malgaches seraient venus A Paris sur 
l'invitation du gouvernement français. 

U n désas t re f inanc ier A C h i c a g o 
Paris, 21 juin. 

On télégraphie de Chicago le 20 julo, que par 
suite de la faillite de la maison Nogsoch-Everm 
gnam, s i - autres maisons moins importantes 
ont suspendu leurs paiements. 

L ' A l l e m a g n e f e r m é e 
Berlin, 21 juin 

Suivant une information publiée hier par la 
Gazette de Voss, et qui n'a pas été démenti*, 
e gouvernement prussien aurait résolu d'éten 
dre A tous les Jeunes gens, nés de parents étran
gers, domiciliés en Prusse, la mesure qu'il a 
prise A l'égard des fils de Danois domiciliés dans 
le Schleswig septentrional. Tous ces jeunes 
gens seraient mis en demeure de satisfaire au 
service militaire prussien ou de quitter le pays. 
Un avertissement dans ce sens aurait été donné 
aux nombreux Hollandais qui habitent la région 
de Dusseldorf 

L a t i n s e t Germaine 
Berlin, 21 juin. 

On lit dans la Post du 20 juin : 
«Si l'on vaut sa rendre compte de l'origine de 

la tension qui existe actuellement entre l'Espa
gne et l'Allemagne, il suffit de se reporter aux 
articles publiés par la presse espagnole, depuis 
1870 notamment. 

• Il leeaoït de cette revue rétrospective que 
l'Espagne a très rarement manifesté des senti
ments amicaux A l'égard de l'Allemagne; le fait 
en est la conséquence de l'antagonisme entre le 
romanisme et le germanisme, antagonisme qui, 
chez les Espagnols, est porté Jusqu'au fanatis
me * 

La» i n o n d a t i o n s e n A l l e m a g n e 
Neisse, 21 juin. 

Une terrible inondation se produit ici depuis 
vingt quatre heures. Les eaux ont atteint le ni
veau le plus élevé auquel elles soient parvenues 
depuis 1829. 

L'école protestante, l'église, les casernes n* 2 
et n* 4 et un grand nombre de sous-sols sont 
inonder. La poste est en partie submergée. Les 
moulins sont antièrement sous l'eau. 

Berlin, 20 juin. 
Par suite de pluies torrentielles dans les mon

tagnes, Jes affluents de l'Oder ont débordé. 
Dans beaucoup d'endroits le pays est submergé. 

probable l'arrivée d'une nouvelle dépressioi 
océanienne. 

La zone de faibles pressions de l'Kurop. 
centrale s'étend aujourd'hui sur toute la Rus 
sie. 

La température varie peu sur l'ouest de l'Eu 
rope, elle est fortement en baisse dans le sud 
eat. Le thermomètre marquait ce matin 10* i 
Bodii, 11 A Paris, 14 ALyon, 22 A Constantinc-
ple et 24 à BrindUi. 

En France, le temp* reste A la pluie, prinei 
paiement dans les réglons du Nord et de l'Est 
avec température bassse. 

Les averses se succèdent par intervalles. L« 
température est louree et orageuses' 

BULLETIN METEOROLO3IQ.UK.— Lille,22J*lu. -
Thermomètre.— Température A 3 h. -f- 21-|0/10. 
— Baromètre : 773 (Beau temps). Baisse 3 m/m 
— Etat de l'atmosphère: Temps orageux, 'soleil 
brûlant, ciel nuageux. — Vent : Sud Ouest. 

CHRONIQUE LOCALE 

ROUBAIX 
RENOUVELLEMENT PARTIEL DU CONSEIL DE 

PRUD'HOMMES DE ROUBAIX. — La Mairie nous 
communique l'arrêté préfectoral suivant : 

• Nous, Préfet du département du Nord, che
valier de l'ordre de la Légion d'honneur, 

> Vu les listes électorales dressées en axécu 
tion de notre arrêté du 4 avril 1883, pour le 
renouvellement partiel des membres du Conseil 
d J Prud'hommes de Roubaix ; 

> Vu les instructions ministérielles portant 
que ces listes doivent être publiées pendant huit 
jours ; 

» Vu la loi du 1er Juin 1853 qui dispose, arti
cle 8 : 

» En cas de réclamation, le recours sera ou 
» vert devant le Conseil de Préfecture on devant 
* le Tribunal civil, suivant les distinctions éta 
» blies par la loi sur les élections municipales;» 

> Vu aussi l'article 9 de la même loi,qui règle 
ainsi qu'il' suit le mode des élections de Pru
d'hommes : 

« Les patrons, réunis en assemblée particu 
» lière, nomment directement les Prud'hommes 
» —Patrons 

« Les contre-mal très, chefs d'ateliers et les 
» ouvriers.égalemen t réunis en assemblée parti 
» culière, nomment les Prud'hommes-ouvriers 
» en nombre égal A celui des patrons. » 

» Considérant qu'il y a lieu de pourvoir au 
renouvellement des membres de la 2e série 
sortant d'exercice ; » 

» Arrêtons : 
» ARTICLE PREMIER.— Las listes générales das 

électeurs du Conseil de Prud'hommes de Rou
baix seront rendues publiques A partir du 19 
Juin Jusqu'au 23 du même mois inclusivement 

» Elles seront déposées,à cet effet, A la Mairie 
de Roubaix,où toute personne intéressée pourra 
en prendre communication 

» A R T . 2 . — Dans les huit Jours qui suivront 
la publication, c'est A-dire Jusqu'au 7 juillet 
inclusivement, tout intéressé pourra former des 
réclamations contre lesdites listes. 

m Celles de ces réclamations qui auront pour 
objet des inscriptions, des radiations, des recti 
ficatlons, etc., seront reçues au Secrétariat de 
la Préfecture. 

» Las réclamations fondées sur la capacité 
légale des électeurs, devront être déposées au 
Parquet du Tribunal civil de Lille. 

•Toutes les réclamations seront accompagnées 
de pièces justificatives. 

* Il suffira, pour être admis sur la l iue des 
électeurs, de produire des titres authentiques 
constatant la qualité de Français, vingt-cinq 
années d'âge, trois années de domicile dans la 
circonscription du Conseil et l'exercice de la 
profession depuis plus de cinq ans. 

A R T . 3.— Les patrons,les contre maîtres,chefs 
d'ateliers et les ouvriers inscrits sur les listes 
électorales provisoirement arrêtées, et ceux qui 
y seront portés en vertu de décisions du Conseil 
de Préfecture et d'arrêts du Tribunal civil, sont 
convoqués : 

» l 'Les contre-maitres, chefs d'ateliers et ou
vriers, pour le dimanche 22 juillet prochain, A 
neuf heures du matin 

» 2- Les partrons, pour le lendemain lundi 23 
Juillet, également A neuf heures du matin, A 
l'effet d'élire le nombre de Prud'hommes indi 
que dans le tableau qui te trouve annexé an 
présent arrêté. 

» Il y aura, dans chacune des deux asiem 
blées, autant d'urnes ou bottes qu'il y a de ca
tégories d'industries dans le Conseil de Prud'
hommes, afin que les électeurs appartenant A 
chaque catégorie votent séparément pour l'élec
tion des Prud'hommes qui lui sont attribués 

• ART 4. — Les assemblées électorales seront 
présidées par M. le Maire de Roubaix, par ses 
adjoints ou par les Conseillers municipaux qu'il 
aura désignés à cet effet. 

» Lesjscrutateurs seront les deux plus âgés 
et les deux plus jeunes électeurs présents, " 
chant lire et écrire. 

• Le président et les scrutateurs composant le 
bureau choisissent le secrétaire. 

A R T . 5. — Let choix pour la nomination des 
Prud'hommes ne pourront porter que sur des 
électeurs âgés de trente ans accomplis et sachant 
lire et écrire. 

» Au premier tour de scrutin, nul candidat ne 
sera proclamé s'il n'a obtenu la majorité abso
lue des suffrages. 

» Au second tour, la majorité relative suffira. 
> Chaque scrutin devra durer au moins trois 

heures. 
» ART. 6 — Dix cartes ou lettres d'avis seront 

délivrées a l'avance, A la diligence de M. le 
Maire de Roubaix. 

> Ce fonctionnaire est, en outre, chargé de 
désigner les locaux dans lesquels les électeurs 
se réuniront. 

ART. 7.— MM. les Maires de Roubaix, Croix. 
Wasquehal, Watrelos, sont chargés d'assurer 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié et 
affiché immédiatement. Il sera, en outre, inséré 
au Recueil des Actes administratifs de la Pré
fecture. 

> Lille, le 16 Juin 1883. 
• Le Préfet du Nord, 

» JULES CAMBON.» 
Voici le nombre de membres A élire par les 

patrons et ouvriers, pour le renouvellement de 
ia deuxième série du Conseil de Prud'hommes 
de Roubaix : 

Patrons.—Ire catégorie, 1 membre A élire; M 
Charles Dhalluin, membre sortant. — 2e caté 
gorie, 1 id ; M. Carlos Cordonnier, membre sor
tant. — 3e catégorie, id ; M. Augustin Leloire, 
membre sortant — 4e catégorie, id ; M. Paul 
Dervllle, membre sortant 

Ouvrière.— Ire catégorie, 1 membre A élire ; 
M. Jules Chevalier, membre sortant. — 2e caté-

bres honoraires par l'harmonie Lee Enfante de 
la Lyre, de cette commune, avec le bienveil
lant concours de la Société chorale : La CcecUia 
roubaisienne et l'Harmonie du Cercle royal dé 
Mouscron. 

Voici le programme : 
PBKMDIBE PABTIE. — 1. Les Enfants de la 

Lyre de Wattrelos : A. Marche militaire, ••• ; B . 
Le Calife, ouverture, Boêldleu. — 2. La Cœcilia 
roubaisienne : c. Voici l'Aurore, chœur, Saintis. 
— 3. Harmonie du Cercle royal de Mouscron : 
o. Poète et Paysan, ouverture, Snppé ; E. A U 
bade pour clarinette, seliate, M. Carlos Na
turel, • - . 

DEUXIÈME PABTIE. — 1» Les Enfants de la 
Lyre de Wattrelos : A . Marche militaire, '" ; 
B. Fantaisie, Van Perck. — 2° La Cœcilia rou
baisienne : c. Les Naufragés, chœur, Saintis. — 
•», Harmonie du Cercle royal de Mouscron : D . 
viarciie et ballet d'Hamlet, L. Montaigne ; i:.La 
Babillards, polka pour flûte, soliste M. Versavel-

CONCOUBS COLOMBOPHILES. — Voici le résultat 
du concours du 17 juin sur Paris, offert par la 
société : La Colombe Fidèle, établie A l'estami
net Au Charron, hameau du Grimonpont. 

Lâcher A 7 heures da 277 pigeons ; convoyeur, 
M. Callewaert, de Mouscron. 

9 h 57, Duhamel, Leers P . — 9 h 58, Florin, 
Wattrelos P. — 9 h 58, Dewardel, Wattrelos P. 
— 9 h 59, Florin, Wattrelos. — 9 h 59, Dolrhin, 
Kvrignies — 10 h, Delemme, Wattrelos P. — 
10 h, Bericq, Wattrelos. — 10 h, Desbarbieux, 
Wattrelos PP. — 10 h 1. Suysse. 

10 h .1, Lapera, Wattrelos P. — 10 h 2, Plu-
quet, Leers P. — 10 h 2, Ecbevin, Wattrelos P. 
— 10 h 2, Rombo, Wattrelos P. — 10 h 2, D«-
quesnnay, Wattrelos P. — 10 h 2, Dujardin, 
Hersaux PP. — 10 h 3, l'aurez. Hersaux. — 
10 h 3, Florin, Wattre»os PP. —10 h 3, Delcroix, 
Wattrelos P. — 10 h 3, Baptiste, Ballon PP. — 
10 h 3, Florin, Wattrelos P. — 10 h 4, Derou 
baix, Leers P. — 10 h 4, Remy, Wattrelos P. — 
10 h 4, Delemme, Wattrelos. — 10 h 4, Watteau, 
Wattrelos. — 10 h 5, Weroesat. Wattrelos. — 10 
h 5, Tussehore, Wattrelos PP. — 10 h 5, De 
renne, Roubaix. — 10 h :>, Baptiste, Balloa. — 
10 h 5, Florin, Wattrelos PP. 

Dimanche 1er Juillet, concours sur Creil, offert 
par la Société La Colombe Fidèle, au Charron, 
hameau du Grimonpont. Prix d'honneur et con-
voyage. 

Voici le résultat d'un concours sur Vlerzoo, 
donné le 17 par la société t,'Aigle (Fédération 
colombophile Roubaisienne) : 

266 pigeons. Lâcher A 4 heures : beau temps. 
1er prix, 10 h 23 1[2, F. Hazebrouck PPP.—2e. 

10 h 32 lr2, H.Salembier PPP — 3e, 10 h 37 li2, 
C. Catel PPP. — 4e, 10 h 39 1|2, F. Hazebrouck. 
— 5e, 10 h 39 3|4, L. Renard PPPP. — 6e, 10 h 
3* 3|4; L. Renard PPP. — 7e, le b 40, H. Clé 
ment. — 8e, 10 h 10, E. Bronaeys PPP. — 9e 
10 h 40 3[4, H. Decottignies PP. — 10e, 10 h 42 
1(2, H. Salembler PPP. - l i e , 10 h 42 3[4, 
Dujardin PP. - 12e, 10 h 43 A. Lauwers.-13e, 
10 h 431[2, L. Doite P. — 14e, 10 h 44, Kimpt 
—15e, 10 h 44 lia, C. Catel PPP. — 16e, 10 h 45, 
F. Heuls PPP. — 17e, 10 h 45 3|4, Smits PP. -
18e, 10 h 46 lr^. F. Hazebrouck, PP. — 19e, 
10 h 49, L. Platel PPPP. — 20e, 10 b 51 1|2 
Vandebose P. — 21e, 10 h 52 l|2, H. Salembier 
PPPP. — 22e, 10 h 53 1|2, j . Willem P. — 23e 
10 h 53 3|i , Degrave. — 24e, 10 h 55 1)2, H. Sa-
lembiar, PPP. - 25e, 10 h 56, Verrieck. — 26e, 
10 h 57, E Browaeys PPP. — 27e, 10 h 57 1\2. 
G. Cstel PP. — Poules A 1 fr. hors concours 
10 h 58, D'Halluin Verrasse. — 10 h 59 l]2, P 
Ducatteau. - 10 h 59 l|U, F . Maroy. 

Poules A 2 francs hors concours. —10 h 591|2, 
P. Ducatteau. — 10 h 59 1|2, F. Marsy. — 10 h 
59 3(4, E. Dujardin. — 11 h D'halluin- Varrasîe. 
— 11 h 3i4, E. Dujardin. 

Avis.—La commission administrative de la 
Fédération colombophile Roubaisienne, rappelle 
aux amateurs son concours du 24 Juin sur Cier 
mont.avec 200 francs de prix d'honneur ; la mise 
est de 1 fr. 50 par pigeon, dont 1 fx. pour prix 
et 0,50 pour frais et convoyage. 

L'inscription des pigeons se fera au siège de 
la société l'Harmonie, Grande Place, A Mou-
veaux, de 2 A 5 heures du soir. 

Elle rappelle également aux délégués de ce 
concours qu'ils devront se présenter au siège 
de la Fédération, estaminet de VEpeule, rue de 
l'Epeuie, 155, le dimanche 21, a 6 heures du ma
tin, pour la réglementation de montres, et de 1A 
A leurs postes respectifs. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. — Parmi les 66 
affaires inscrites au rôle du Tribunal de simple 
police, jeudi, deux ont été remises. La plupart 
des condamnations ont été prononcées pour 
divagation de chiens. 

VOL DANS UNE ÉPICERIE — Un vol de trente 
francs environ a été commis hier dans une 
boutique d'épicerie rue Solferlno ; on a de plus 
enlevé différents objets, tels que livres, porte-
plume, etc. L'auteur est inconnu. 

Chambre syndicale ries ourriers ferblantiers zin
gueurs. — La Chambre •yndicale aes ouvriers 1er 
blantiers-ziDgueurs, invite ses adhérents et Jes non 
adnérents, a la réunion qui aura lieu, lundi Si, juin, 
A 6 heures précises, au siège social, rue Nain, Se. 

Voici l'ordre du jour : î* Lecture des ptocès-ver-
baux; 2* conférence; 3- lecture du rapport a présenter 
au congrès de Paris ; 4- nomination d'un délégué ; 
•j- étude s j r Je but d'une fédération locale. — 
N .-li. — Tous les membres des autres syndicats sont 
priés d'assister à cette réunion. 

MARCHÉ AUX CHKVAUX. — Il y avait 102 che
vaux mercredi au marché de la place Phillppe-
de Girard. — Les affaires se sont bien traitées. 

L'AFFAIBE D B LA BUK D U B N B B I N . — Le fils 
Sonnevllie qui, dans la soirée de dimanche, a 
porté un cosp de couteau a un employé de son 
père, a été mis hier en liberté sous caution. 

ABRESTATIONS.— La police a procédé hier aux 
arrestations suivantes : 

Désirée Degankier, servante, pour quatrième 
infraction A un arrêté d'expulsion; 
•Adolphe Brunet, ratiacbeur, âgé de vingt ans, 
et Jules Dnmont, Agé de dix-huit ans, pour ou
trage public A la pudeur, a huit heures du soir 
sur les remparts de la porte d'Arras, et pour 
coups et blessures A la nommée Pauline Meule-
nians, flieuse, Agée de dix huit ans. 

Paul Marchand, coupeur d'habits, demeurant 
rue Valmy.pour abus de confiance an préjudice 
du nommé Cardon. 

Joseph De Roy, figé de 48 ans, pour vol et 
ivresse manifeste. 

« e forteresse en dehors de l'organisation ae 
t aelle. 

(Tétait une dépense de 5 millions. Ce pro 
•Jet fat retire par le ministre actuel qui y subs
titua un nouveau projet ; ce projet comprend 
auss i 96 batteries, mais il supprime le train 
«'artillerie. 

On sait que l'artillerie en temps de guerre se 
compose de deux échelons, les batteries et la 
réserve de combat qui contient les munitions 
aiéeessalres A l'action, puis en arriéra les parcs 
4» ravitaillement destinés a compléter lên te»-
».urées après le combat.C'est ee second échelon 
qui est le train d'artillerie. Ces deux services 
exigeât des aptitudes différentes. 

Le suppreesion du train n'a rencontré l'asten-
t inent ni du comité d'artillerie, ni du conseil 
supérieur de la guerre. En effet, 1 expérience de i 

tinté. 
Le général Bouet active l'organisation des 

troupes et des fortifications A Hanoï, Mamdjin 
et Haï-Fhong. Des opérations actives commen
ceront après l'organisation. Malgré les fortes 
chaleurs, l'état sanitaire est excellent. 
L e m a r q u i s d e T s e n g chez M. J. F e r r y 

On lit dans le Qauloit ; 
m Hier, a 3 heures, M. Ferry a reçu en au 

dlence particulière le marquis de Tseng, qui 
était accompagné de M. Ching, premier secré 
taire Interprète de la ligation. L'entrevue a été 
empreinte d'une grande courtoisie. 

» Le représentant du Céleste Empire, tout en 
maintenant le droit que le Tsu-li Yamen pré
tend que le Fils du Ciel a sur le royaume d'An-
nam, at tout en faisant ses réserves sur l'issue 
des négociations de Sanghaï, a assuré M, Ferry 

A Glaiz, Schweidnitz, Hirschb«rg, beaucoup de I gorie, 1 id.; M. Maton, membre sortant.— 3e 
maisuns se sont écroulées Des ponts ont été I catégorie, i id.; M Méplomb, membre sortant. 
aussi emportés et, sur plusieurs points,les com 
municatlons par chemin de fer sont interrom
pues. 

Une grande quantité de bétail a péri. 
Breslau, 21 juin 

L'Oder et le Bober continuent A monter. La 
vallée du Bober ressemble A un lac agité. Les 
troupes et les pompiers travaillent partout. 

Les digues sont rompues. Nombre de locali
tés sont submergées et nn grand nombredeper 
sonnes ont péri- ' 

Lés pertes sont très importantes. 
La Neisse baisse. 

S i t u a t i o n m é t é o r o l o g r i q o e 

Paris, 21 Juin. 
Le centre de la dépression qui était hier su 

l'Angleterre s'est déplacé lentement vers le Sud 
Est; 11 se trouve près de Cherbourg 759 -/•». Le 
baromètre monte sur les Ilei-Britaniques, mais 

— 4e catégorie, 1 id.; M. Leveugle, membre sur 
tant. 

L E S VOTES D E M. A . SCRÉPEL. — Dans la 
séance du jeudi 21 Juin, M. A. Scrépel a voté : 1* 
pour la mise A l'ordre du Jour du projet de loi 
sur le recrutement de l'armée A la suite des 
propositions de loi d'organlsatlen municipale 
2* contre la demande d'ajournement A aamedi 
de la 2s délibération du projet de loi concernant 
les récidivistes. 

L K CERCLE D B L'INDUSTRIE tiendra une as
semblée générale extraordinaire, demain sa
medi, A neuf heures du soir. 

L'ordre du jour de la séance porte : Renouvelle
ment de la Commission, dont le mandat expire 
le 21 courant. (Art. 4 da règlement.) 

CONCERT FESTIVAL. — C'est dimanche pro
chain, 24 juin, A quatre heures, qu'aura lieu A 
Wattrelos, le Concert-Festival offert A «es mem-

TOURCOING 
L E S VOTES D E M. DBBCCHY. — Dans la séan 

ce du jeudi 21 juin, M. Debuchy a voté : 1* pou» 
la mise A l'ordre du jour du projet de loi sur le 
recrutement de l'armée A la suite des proposi
tions de loi d'organisation municipale ; ?• 
pour la demande d'ajournement a samedi de la 
2e délibération du projet de loi concernant les 
récidivistes. 

Ai FAIRE DU MONT-A-LEUX. — La femme Lu
cie oiiivier vient d'être remise a la gendar
merie belge par la gendarmerie française. 

L'affaire viendra probablement sans tardât 
devant la Cour d'assises de la Flandre occiden 
taie. 

TENTATIVE DK VOL.— La nuit dernière, entre 
minuit et une heure, des voleurs ont essayé de 
s'introduire chez M. Ernest Dhal, horloger, rue 
des Poutrains. 

Ils ont pratiqué huit trous dans la partie su
périeure d'un panneau de la porte du magasin 
et deux dans la partie inférieure. 

Ils espéraient enlever ainsi nn morceau suffi
sant de la porte pour pénétrer A l'intérieur. 

M. Dhal père ayant entendu du bruit, cru; 
que son cheval s'éiait détaché.il se dirigea vers 
l'écurie où il ne trouva rien d'anormal et ne 
poursuivit point ailleurs ses investigations. 

A la même heure M. le brigadier de poiiee 
Duthoit, qui faisait sa ronde de nuit, passa de
vant chez M. Dhal. 

Est-ce par lui ou par M. Dhal père que le» 
voleurs furent dérangés dans leur expédition i 
nous l'ignorons. Toujours est-il qu'ils ont dû 
abandonner leur entreprise. 

Nous les engageons A ne pas recommencer 
car des mesures sont piUn pour qu ils trouvent 
A qui parler. 

Le magasin de M. Dhal contenait pour dix 
mille francs de bijoux. 

U N NOTÉ. — Wartel, âgé de 20 ans environ 
facteur au chemin de fer du Nord, avait ebtenJ 
un congé de quelques Jours. 

Mardi on a trouvé ce malheureux noyé dans 
un petit cours d'eau, près de Feurmies. 

On ne sait A quoi attribuer cette mort. 

LILLE 
VOIRIE. — Le Préfet du Nord donne avis que 

la circulation sera interrompue du 25 au 30 juin 
inclusivement sur le chemin de grande commu 
nlcation n* 40, entre le Marais de Lomme et la 
Planche A Quesnoy, pour le remaniement de la 
chaussée dudit chemin. 

Pendant cette interruption, la eirculation des 
voitures empruntera les routes Nationales Nos 
41 et 42, en passant par les portes de Caateleu 
et de Béthune. 

NORD 
L E S VOTES DUS DÉPUTÉS D U N O B D se sont 

répartis comme suit,dans la séance du jeudi 21 
Juin : 

1. Dans le scrutin sur la mise A l'ordre du 
jour du projet de loi sur le recrutement de l'ar
mée A la suite des propositions de loi d'organi
sation municipale. 

Ont voté pour : MM.Bergerot, Bernard, Brame, 
Cirier, Debuchy, Desmoutlers, Girard, Giroud, 
Guillemin, Pierre Legrand.de Marcère, Masure, 
Outters, Plichon, des Rotours, Scrépel, Trys-
tram. 

N'a pas pris part au vote : M. Masure. 
La Chambre a adopté. 
2° Dans le scrutin sur la demanda d'ajourné -

ment A samedi de la 2e délibération du projet de 
loi concernant les récidivistes. 

Ont voté pour : MM. Bergerot, Brame, Debu
chy, Plichon, desRotours, Trystram. 

Ont voté contre : Mît. Bernard,Cirier, Desmou
tlers, Girard, Giroud, Guillemin, Pierre Legrand, 
Outters, Scrépel. 

N'ont pas pris par au vote : MM. de Marcère, 
Mesura. 

La Chambre n'a pas adopté. 
DOUAI. — La catastrophe financière. — On 

lit dans l'Ami du Peuple : « On ne connaît pas 
encore, même approximativement, le chiffre dn 
passif. A chaque Instant, de nouvelles réclama
tions arrivent et le déficit ne pourra être connu 
que sous quelques jours ; les uns parlent de 
800,003 fr ; les pessimistes de 1,200,000. 

» De nombreux abus de confiance et des es» 
croqueries ont été relevés A la charge de M. 
Fontaine. 

>I1 a non-seulement dissipé des dépôts qui lui 
étaient confiés, mais il a même réussi A se faire 
remettre un certain nombre de valeurs par les 
moins avouables 

» C'est ainsi qu'il y a un mois environ, il écri
vait A un de ses clients, M. F.... négociant, rue 
du Pont-A l'Herbe, que plusieurs de ses actions 
de la Compagnie* du chemin de fer de l'Ouest 
étaient sorties lors du dernier tirage et se trou
vaient par conséquent remboursables. 

» Confiant, M.F... envoya au banquier len va
leurs qui lui étaient demandées, et ce n'est 
qu'au moment de la catastrophe qu'il télégra
phia A Paris et qu'il apprit qu'aucune de sms 
valeurs n'était remboursable. 

» Fontaine les avait tout simplement vendues 
et s'en était approprié le montant. D'autres faits, 
également trt-s-graaes, nous sont signalés. Ac
tuellement l'inculpé est poursuivi sous la triple 
prévention de banqueroute frauduleuse, d'abus 
de confiance et d'escroqueries. > 

INCHY. — Mardi, vers deux heures de l'après-
midi, la population était mise er émoi par les 
cris : Au feu t au feu ! Un incendie venait de se 
déclarer, au lieu dit le Petit-Couvent, dans une 
maison couverte en chaume et habitée par le 
sieur Carlier SteffAi. 

En moins d'une demi-heure, plusieurs cen
taines d'individus étaient réunis sur le lieu du 
sinistre et cherchaient, les uns, A se rendre 
maîtres du feu avec la pompe qu'ils avaient A 
leur disposition ; le* autres, A le circonscrire 
en jetant sur les habitations voisines des ma
tières humides et des feuillages imbibés d'eau. 
C'est seulement au bout de deux heures, et 
après un travail des plus pénibles, que l'on par 
vint A éteindre l'incendie.' 

Les habitants d inchy et ceux de Beaumont 
ont montré le zèle et le dévouement que réclame 
use semblable circonstance ; mais, malheureu
sement, ils n'ont pu arracher aux flammes la 
proie qu'elle a eu si promptement dévorée. A 
1 heure actuelle, quatre familles d'ouvriers sont 
sans ressources et presque sans asile. 

C'était un spectacle navrant que da voir ces 
malheureux incendiés, dont la plupart étaient 
aux champs A l'heure où le feu a pris, arriver 
et contempler, en pleurant, ce que les flammes 
n'avaient pu dévorer ou que le courage des ha 
bitants avaient contribué â sauver. 

Heureusement,il n'y a aucun accident de per
sonne A signaler; seul, un père de famille a eu 
:es mains légèrement brûlées en allant cher
cher ses enfants dans la chambre où ils étaient 
enfermés. 

Les dégâts, que nous ne pouvons évaluer, ne 
doivent pas être très-considérables, les maisons 
étant vieilles. Nous ignorons si elles étaient 
assurées. 

Quant anx causes du sinistre, qne l'enquête 
découvrira probablement, on pense qu'elles sont 
lues A l'imprudence d'un enfant ou A un feu de 
cheminée. 

DUNKKBQUE. — La tentative d'évasion à la 
prison de Dunkergue. — On se souvient que. le 
28 avril dernier, quatre détenus, Verpouche, 
Dufaur, Quéoet et Oumusings, avaient été con-
iamnés A des peines variant de deux mois A 
quatre mois de prison pour dégradatien de mo 
oument public, le tribunal de Dunkarqne ayant 
écarté la tentative d'évasion. 

Le tribunal de Douai vient d'infirmer le juge
ment, et tout en maintenant les peines pronon
cées, a changé la qualification et dit que c'est 
bien pour tentative d'évasion que les individus 
si dessus ont été condamnés. 

— Des avis venant d'Islande annoncent que 
la pèche est juaqu'ici florissante, il résulte des 
différentes dépêches reçues par les armateurs, 
qu'» la date du 21 juin le nombre total des ton
nes était de 10,62:1 pour 62 navires. 1.500 tonnes 
ont été apportées par trois bateaux chas
seurs. 

La qualité de la morue est bonne est déjà son 
abondance dans noire port a fait baisser sensi
blement les prix. Ainsi le premier arrivage 
l'était vendu 103 francs Ja tonne, le second ne 
s'est plus vendu que 98 francs et le dernier a 
trouvé acheteur a 82 francs. C'est donc une 
baisse de 25 francs. 

On attend en ore de jour en jour d'aitres 
chasseurs. 

— La police a arrêté un nommé Franck 
Adam, matelot a bord du navire anglais Argosy, 
prévenu de viol sur la personne d'une blan
chisseuse qui s'était rendue A bord pour y cher
cher ou linge-

PETITE - Y N T H E . — La boulangerie du aieuf 
Vandenabeele a été détruite par un incendie 
Perte, 5,000 Iran es. Assurance parla Providence'. 
Causa inconnue. 

MAUBEuGn. — Par décret inséré A l'Officiel de 
ce jour, est autorisée la transformation de la 
société des hauts-fourneaux de Maubeuge en 
société anonyme, dans les termes de la loi dn 24 
Juillet 1867, telle que cette transformation ré 
suite de la délibération susvisée. 

Un extrait do cette délibératûa, déposé aux 
minutes de M- Lefebvre, suivant acte reçu Dar 
lui et son collègue, le 12 juin 18S3^estera annexé 
au présent décret. «eenssmi annexe 
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